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Monsieur Michel Bissonnet
Président de l’Assemblée nationale
Gouvernement du Québec

Québec

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous soumettre le rapport 
annuel du Fonds d’indemnisation du courtage 
immobilier pour l’exercice fi nancier terminé
le 31 décembre 2005.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l’expression de mes sentiments respectueux.

Michel Audet
Ministre des Finances
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Monsieur Michel Audet
Ministre des Finances
Gouvernement du Québec

Québec

Monsieur le Ministre,
Permettez-moi de vous présenter le rapport
annuel du Fonds d’indemnisation du courtage
immobilier qui expose sa situation fi nancière et 
ses activités pour l’exercice terminé le
31 décembre 2005.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre,
l’expression de mes salutations distinguées.

Marc Samson
Registraire des entreprises adjoint par intérim

Monsieur Marc Samson
Registraire des entreprises adjoint par intérim
Gouvernement du Québec

Québec

Monsieur,
C’est avec plaisir que nous vous soumettons
le rapport annuel du Fonds d’indemnisation du 
courtage immobilier, préparé conformément
à l’article 61 de la Loi sur le courtage
immobilier pour l’exercice fi nancier terminé le
31 décembre 2005.

Veuillez agréer, Monsieur,
l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Paul Mayer, avocat
Président du conseil d’administration



Constitué en 1985 en vertu de la Loi sur le courtage immobilier (L.R.Q., c. C-73), le Fonds d’indemnisation 
du courtage immobilier a pour objet d’administrer les sommes d’argent qui le constituent afi n de garantir la 
responsabilité que peuvent encourir des courtiers ou agents immobiliers en raison de fraudes, d’opérations 

malhonnêtes ou de détournement de fonds ou d’autres biens qui, selon la Loi, doivent être déposés dans un compte en 
fi déicommis. À cette fi n, le Fonds décide notamment de l’admissibilité des réclamations produites contre un courtier
ou un agent et du montant de l’indemnité qui peut être versée.

Le conseil d’administration du Fonds a tenu cinq séances régulières au cours de l’exercice se terminant
le 31 décembre 2005. En voici les faits saillants :

Transfert de fonds vers un éventuel Fonds d’assurance responsabilité professionnelle du courtage 
immobilier

Le 17 décembre 2004, le Projet de loi 72, modifi ant la Loi sur les valeurs mobilières et autres dispositions législatives, 
était sanctionné donnant à l’Association des courtiers et agents immobiliers du Québec le pouvoir de constituer un fonds 
d’assurance responsabilité dans le domaine du courtage immobilier. En vertu de cette loi, le Fonds d’indemnisation devra 
verser au Fonds d’assurance, dans les trois mois suivant sa constitution, toute somme excédant 2 500 000 $ de son avoir 
net. La somme éventuellement transférée représenterait plus de la moitié de son avoir net actuel. À la fi n de l’exercice 
2005, aucune demande de transfert de fonds n’avait encore été adressée au Fonds d’indemnisation. Le conseil s’attend 
toutefois à ce qu’une telle demande lui soit adressée au cours de l’année 2006.

Activités de communication

Le conseil d’administration a poursuivi en 2005 les démarches entamées en 2004 visant à accroître la notoriété du 
Fonds d’indemnisation. Dans le cadre budgétaire que le Fonds s’est fi xé, le conseil a vu à la mise en œuvre d’un plan 
d’action visant à promouvoir ses objectifs auprès du public et des professionnels de l’immobilier et afi n de favoriser 
l’accomplissement de sa mission de protection du public. Ce plan de communication était principalement axé sur la 
publicité, les relations de presse, la révision du site Web et l’augmentation générale de la visibilité du Fonds sur Internet, 
ainsi que le maintien ou l’établissement de liens avec des partenaires susceptibles de permettre au Fonds d’atteindre 
ses clientèles cibles (ACAIQ, chambres immobilières, Chambre des notaires et institutions d’enseignement). Ces moyens 
demeureront au cœur des activités de communication du Fonds en 2006.

Rapport du 

 conseil d’administration
Le Fonds d’indemnisation du courtage immobilier est administré par un conseil d’administration au nom 
duquel j’ai le plaisir de vous présenter ce rapport d’activité pour l’année 2005.
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Il convient de noter qu’en 2005, outre la publicité qu’a fait paraître le Fonds d’indemnisation dans plusieurs publications 
susceptibles d’atteindre son public cible, le Fonds a fait l’objet de nombreux articles et reportages que ce soit dans les 
principaux quotidiens du Québec et dans des magazines s’adressant aux gens d’affaires, au monde de l’immobilier
et au public en général.

Ces activités de communication ont eu un impact signifi catif sur le nombre de demandes reçues par le Fonds en cours 
d’exercice.

Demandes d’indemnisation

Au 1er janvier 2005, cinq demandes étaient toujours sous étude. Au cours de l’année, le Fonds d’indemnisation a reçu
22 nouvelles demandes d’indemnisation soit le double de l’année 2004. Le Fonds a accueilli deux demandes 
d’indemnisation et autorisé le versement de 15 379,21 $ en indemnités. Il a rejeté huit demandes. L’une d’entre elles a 
toutefois fait l’objet d’une demande de réexamen et est toujours sous étude. Deux dossiers ont par ailleurs été fermés
à la demande des réclamants. Au 31 décembre 2005, 16 dossiers étaient toujours sous étude.

Par ailleurs, un dossier ayant fait l’objet d’un recours subrogatoire de la part du Fonds et d’un jugement en 2004
pour la somme de 2 250 $, a dû être fermé en raison de l’insolvabilité manifeste de la personne visée.

Éthique et déontologie

Conformément à la Loi sur le ministère du conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) et au Règlement sur l’éthique et la déontologie 
des administrateurs publics (D.824-98), le conseil d’administration du Fonds a adopté, le 27 octobre 2000, un Code 
d’éthique et de déontologie (reproduit en annexe).

Depuis l’adoption de ce règlement, aucun manquement au Code d’éthique et de déontologie n’a été signalé.

Financement du Fonds d’indemnisation

Le Fonds d’indemnisation est principalement fi nancé par la cotisation annuelle des courtiers et des agents immobiliers du 
Québec et par les intérêts produits par les sommes d’argent qui le constituent.

Durant l’exercice 2005, le Fonds a enregistré des revenus de 903 572 $ dont 244 750 $ en cotisations et 658 822 $ en 
revenus de placements. Les dépenses se sont élevées à 394 420 $ pour un excédent des revenus sur les dépenses de 
509 152 $. Le surplus accumulé du Fonds est donc passé, du début à la fi n de l’exercice, de 5 164 388 $ à 5 673 540 $.

Paul Mayer, avocat
Président du conseil d’administration
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Les états fi nanciers du Fonds d’indemnisation du courtage immobilier ont été dressés par 
la direction, qui est responsable de leur préparation et de leur présentation, y compris 
les estimations et les jugements importants. Cette responsabilité comprend le choix de 

conventions comptables appropriées et qui respectent les principes comptables généralement 
reconnus du Canada. Les renseignements fi nanciers contenus dans le reste du rapport annuel 
d’activité concordent avec l’information donnée dans les états fi nanciers.

Pour s’acquitter de ses responsabilités, la direction maintient un système de contrôles comptables 
internes, conçu en vue de fournir l’assurance raisonnable que les biens sont protégés et que les 
opérations sont comptabilisées correctement et en temps voulu, qu’elles sont dûment approuvées et 
qu’elles permettent de produire des états fi nanciers fi ables.

Le Fonds reconnaît qu’il est responsable de gérer ses affaires conformément aux lois et règlements 
qui le régissent.

Le conseil d’administration doit surveiller la façon dont la direction s’acquitte des responsabilités qui 
lui incombent en matière d’information fi nancière et il a approuvé les états fi nanciers.

Le Vérifi cateur général du Québec a procédé à la vérifi cation des états fi nanciers du Fonds, 
conformément aux normes de vérifi cation généralement reconnues du Canada, et son rapport du 
vérifi cateur expose la nature et l’étendue de cette vérifi cation et l’expression de son opinion. Le 
Vérifi cateur général peut, sans aucune restriction, rencontrer le conseil d’administration pour discuter 
de tout élément qui concerne sa vérifi cation.

Me Claudie Tremblay   Richard Cardinal
Secrétaire du Fonds   Contrôleur du Fonds

Montréal, le 23 février 2006

Rapport de la 

 direction
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4.2 Modalité de la dénonciation

Les dénonciations mentionnées au deuxième et 
au quatrième alinéas de l’article 4.1 du présent 
Code doivent être faites selon les règles suivantes :

1˚ la dénonciation doit être faite par 
écrit et adressée au président du conseil 
d’administration avec copie au secrétaire 
du Fonds ; elle est alors lue à la séance du 
conseil qui suit sa réception et consignée 
au procès-verbal de celle-ci. Cependant, 
lorsqu’un membre du conseil se rend 
compte du confl it d’intérêts au cours d’une 
assemblée, la dénonciation peut être faite 
verbalement et est consignée au procès-
verbal de l’assemblée au cours de laquelle 
elle est faite ;

2˚ le défaut d’un membre du conseil de se 
conformer aux dispositions du présent 
article n’emporte pas la nullité de la 
décision, mais il rend ce membre redevable 
de ses bénéfi ces envers le Fonds, les autres 
membres du conseil ou ses créanciers.

4.3 Causes de récusation

Un membre du conseil peut notamment être 
récusé :

1˚ s’il est parent ou allié de l’une des parties 
à la réclamation jusqu’au degré de cousin 
 germain ;

2˚ s’il a déjà donné conseil à l’une des parties 
ou agi pour l’une d’elles relativement à la 
 réclamation ;

3˚ s’il a précédemment connu le différent 
comme membre d’un comité de discipline 
ou comme arbitre ;

4˚ s’il a une inimitié capitale envers l’une des 
parties à la réclamation ;

5˚ s’il a reçu des menaces de la part de l’une 
des parties à la réclamation en vue de sa 
décision ;

6˚ s’il est mandataire de l’une des parties 
à la réclamation ou l’administrateur de 
ses biens ou s’il est, à l’égard de l’une des 
parties, successible ou donataire ;

7˚ s’il a intérêt à favoriser l’une des parties à 
la réclamation.

4.4 Indépendance décisionnelle

Le membre du conseil doit, dans l’exercice de ses fonctions, faire 
preuve d’indépendance.

Cette obligation n’a pas pour effet d’empêcher un membre du conseil 
représentant ou lié à un groupe d’intérêts particulier de le consulter 
ni de lui faire rapport, conformément à ce qui est prévu à l’article 3.3 
du présent Code.

5. DEVOIRS ET OBLIGATIONS À LA FIN DES FONCTIONS 
D’UN MEMBRE DU CONSEIL

5.1 Avantages indus

Un membre du conseil qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se 
comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions 
antérieures comme administrateur du Fonds.

5.2 Devoir de confi dentialité et de réserve

Un membre du conseil qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas 
divulguer une information confi dentielle qu’il a obtenue ni donner à 
quiconque des conseils fondés sur de l’information non disponible au 
public concernant le Fonds, ou un autre organisme ou entreprise avec 
lequel il avait des rapports directs importants au cours de l’année qui 
a précédé la fi n de son mandat.

Il lui est interdit, dans l’année qui suit la fi n de ses fonctions, d’agir 
au nom ou pour le compte d’autrui relativement à une procédure, 
à une négociation ou à une autre opération à laquelle le Fonds est 
partie et sur laquelle il détient de l’information non disponible au 
public.

Les membres du conseil ne peuvent traiter, dans les circonstances qui 
sont prévues au deuxième alinéa, avec le membre qui y est visé dans 
l’année où celui-ci a quitté ses fonctions.
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6. ACTIVITÉS POLITIQUES

6.1 Indépendance

Un membre du conseil doit, dans l’exercice de ses fonctions, prendre ses 
décisions indépendamment de toutes considérations politiques partisanes.

6.2 Devoir de réserve

Le président du conseil d’administration doit faire preuve de réserve dans 
la manifestation publique de leurs opinions politiques.

6.3 Charge élective (président du conseil d’administration)

Le président du conseil d’administration qui a l’intention de présenter sa 
candidature à une charge publique élective doit en informer le secrétaire 
général du Conseil exécutif et se démettre de ses fonctions.

7. RÉMUNÉRATION

7.1 Rémunération des membres

Les membres du conseil d’administration ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le 
gouvernement. Ils ont cependant droit au remboursement des dépenses 
faites dans l’exercice de leur fonction, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement.

7.2 Allocations et indemnités de départ

Aucune allocation ou indemnité de départ n’est versée au membre du conseil 
qui a quitté ses fonctions ou qui a été révoqué, quelqu’en soit la cause.

L’alinéa précédent ne doit pas être interprété comme interdisant à un 
membre du conseil qui a quitté ses fonctions de recevoir, à titre de 
reconnaissance de la part du Fonds, un cadeau conformément à l’article 3.7 
du présent Code.

7.3 Membre du conseil recevant une indemnité de départ du 

secteur public

Quiconque a reçu ou reçoit une allocation ou une indemnité de départ 
du secteur public et reçoit un traitement à titre d’administrateur public 
pendant la période correspondant à cette allocation ou indemnité doit 
rembourser la partie de l’allocation ou de l’indemnité couvrant la période 
pour laquelle il reçoit un traitement, ou cesser de la recevoir durant cette 
période.

Toutefois, si le traitement qu’il reçoit à titre d’administrateur public est 
inférieur à celui qu’il recevait antérieurement, il n’a à rembourser l’allocation 
ou l’indemnité que jusqu’à concurrence du nouveau traitement, ou il peut 
continuer à recevoir la partie de l’allocation ou de l’indemnité qui excède 
son nouveau traitement.

Pour l’application du présent article, 
« secteur public » s’entend des organismes, 
des établissements et des entreprises visés 
par l’annexe du Règlement.

La période couverte par l’allocation ou 
l’indemnité de départ visée au présent 
article correspond à celle qui aurait été 
couverte par le même montant si la 
personne l’avait reçue à titre de traite-
ment dans sa fonction, son emploi 
ou son poste antérieur.

7.4 Exercice d’activités didactiques

L’exercice à temps partiel d’activités 
didactiques par un membre du conseil 
n’est pas visé par l’article 7.3 du présent 
Code.

8. PROCESSUS DISCIPLINAIRE

Les membres du conseil sont soumis au 
processus disciplinaire prévu au chapitre 
VI du  Règlement.
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